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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 juin 2006
N°2006.06.A.1.2.6.
OBJET :
ALIENATION PARTIE DE L’ILOT2 AU PROFIT DE MONSIEUR LUCIER


ZAE LA BOUCHARDIERE - COMMUNE DE MONTS

Le vingt-huit juin deux mille six, à dix-neuf heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d'Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme GINER
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. METAIS - M. MARTRES - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - Mme MASVEYRAUD - M. LEROY
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH - M. FILLON
Absents excusés : M. NOYANT - M. PLOQUIN
Pouvoirs :
M. COUSTEAU à M. TURCO - Mme FAUTRERO à M. PALAT
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

M. le Président indique que M. LUCIER, représentant la Sté TOURAINE FORAGE et la SCI « BDL », a sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’une bande de terrain complémentaire le long de sa parcelle située sur la zone d’activités économiques la Bouchardière à Monts.

L’entreprise TOURAINE FORAGE s’est déjà portée acquéreur d’une parcelle de 2 500 m² sur la ZAE de la Bouchardière afin d’y installer son activité (partie îlot 2 – Section AC 104 – lot 7). Il s’avère que cette superficie ne permet pas un accès correct des véhicules au fond de la parcelle (accès et demi-tours). Une bande complémentaire de 5 mètres de large le long de la parcelle permettrait de résoudre ce problème. La parcelle jouxtant celle de M. LUCIER était déjà réservée à la SARL POUËSSEL pour l’implantation de son activité. Un accord a donc été trouvé avec M. POUËSSEL, gérant de la SARL POUËSSEL, pour libérer ladite bande de terrain au profit de M. LUCIER. La superficie de la bande de terrain complémentaire est de 460 m². La SCI « BDL » se portera acquéreur de la parcelle.

Vu l’estimation du service des Domaines en date du 4 juin 2004 ;

Vu la délibération du conseil communautaire n°2005.09.A.2.3. en date du 28 septembre 2005 ;

Vu le courrier de confirmation de la SCI « BDL » datant du 21 avril 2006 et le courrier de la SARL POUËSSEL acceptant la libération de la bande de terrain au profit de la SCI « BDL » en date du 26 avril 2006 ;

Vu l’avis favorable de la Commission Développement Économique en date du 21 juin 2006 ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser l’aliénation d’une partie de l’îlot 2 du lotissement « zone d’activités La Bouchardière », pour un acte notarié à intervenir dans les 12 mois entre la date de la présente décision et le dépôt du Permis de Construire, aux conditions suivantes :
	Commune
	Parcelle
	Superficie en m² 
	Prix au m² HT

en €
	Montant € HT 

	MONTS
	Partie de l’îlot 2

Lot 9

Section AC 105 P
	460  m²  
	12,20€
	5 612 € HT


au profit de la SCI « BDL » (M. LUCIER) pour l’acquisition de la bande de terrain complémentaire permettant une meilleure implantation de la Sté TOURAINE FORAGE actuellement domiciliée 40 rue des Granges - 37260 MONTS ;

· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0402 du budget annexe des zones d’activités ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier et notamment : les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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